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Abstract
Mots clés
Théme Relevé de compte - preuve (Oui), Qualité (Non),

Procédure civile, Nouvelle dénomination, Hypotheque,
Erreur matérielle, Contestation du montant de la
créance, Commandement immobilier, Annulation (Non)

Droits réels - Foncier - Immobilier

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

La contestation de la créance n’est pas un motif justifiant 1’arrét d’exécution du commandement
immobilier.

Résume en arabe
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